
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

       PV du conseil Municipal  
Du Jeudi 22 JANVIER 2026 

 
Présents : Charles BASCLE, Alain NICOLET, Jean GROUWET, Yvette GRIMAUD, SICARD 
Christel, MARRON Christian, RANC Esteben, Sylvain CHABOT, 
Absente : Céline BRUGUIER. 
Françoise JADOUL-RIETJENS donne procuration à Esteben RANC 
Secrétaire : Christel SICARD 
 
Approbation PV du dernier conseil 
Adopté à l’unanimité. 
 
Délibérations : 
 1 Le Maire expose au conseil qu’il est nécessaire de délibérer pour approuver le dossier de 
candidature des gorges de l’Ardèche au label Grand Site de France et de soutenir le portage 
de cette candidature par le Syndicat de Gestion des Gorges de l’Ardèche. 
Adopté à l’unanimité. 
 
2 Le Maire expose au conseil qu’il est nécessaire de délibérer pour le renouvellement du 
versement du FSL (fond de Solidarité Logement) au département à savoir 0,25 centimes 
d’Euros par habitant. 
Adopté à l’unanimité. 
 
3 Le Maire expose au conseil qu’il est nécessaire de délibérer pour valider le devis de la 
société Hypogée d’un montant de 39120 Euros. Il s’agit de la consolidation et de la 
sécurisation des maçonneries sous le chemin de ronde au Castelas afin d’éviter tout risque 
d’accident.  
Adopté à l’unanimité. 
 
Informations 
4 Dans le cadre de la mise en conformité des pistes de DFCI le SIVU propose la réfection des 
pistes K26 et K 18 Vu l’accord des autres communes et le subventionnement à 80% le 
conseil est favorable à cette opération qui ne devrait pas débuter avant 2027. 
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Présence de Mme P. VASSEUR qui questionne au sujet des parkings résidents. 
En période de haute fréquentation il est difficile de trouver une place. Un devis a été 
demandé pour la pose d’une barrière. Dans l’attente, des nouveaux badges destinés aux 
locations saisonnières seront mis en place ainsi qu’une surveillance renforcée. 
 
L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 19h 15. 
 
 

A Aiguèze le 23 JANVIER 2026       
         
Le Maire Charles BASCLE 

 


